
RAPPORT PRÉSENTÉ À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent du développement social et économique présente son deuxième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s'est réuni le 17 février 2016, à 18 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 
 
Questions à l’étude : 
 
• Projet de loi 2 — Loi modifiant la Loi sur les écoles publiques (faible effectif des classes)/The Public 

Schools Amendment Act (Small Classes for K to 3); 
• projet de loi 7 — Loi modifiant la Loi sur les écoles publiques (superficie réservée aux garderies dans 

les écoles)/The Public Schools Amendment Act (Protecting Child Care Space in Schools). 
 

Composition du Comité : 
 
• M. le ministre ALLUM; 
• Mme la ministre CROTHERS; 
• M. EWASKO; 
• M. GAUDREAU; 
• M. MARTIN; 
• M. le ministre NAVAKSHONOFF; 
• M. PEDERSEN; 
• M. RONDEAU; 
• M. SCHULER; 
• M. WIEBE (Vice-président); 
• Mme la ministre WIGHT. 

 
Le Comité a élu M. GAUDREAU à la présidence.  
 
Exposés oraux : 
 
Le Comité a entendu six exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 2 — Loi 
modifiant la Loi sur les écoles publiques (faible effectif des classes)/The Public Schools Amendment Act 
(Small Classes for K to 3) : 

 
Norm Gould Association des enseignants du Manitoba 
Barbara Cerilli Particulier 
Tracey Wylie Particulier 
Deenie Lefko-Halas Particulier 
Maggie Cox Conseil des parents, Greenway School 
Joe Halas Particulier 

 
Le Comité a entendu cinq exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 7 — Loi modifiant 
la Loi sur les écoles publiques (superficie réservée aux garderies dans les écoles)/The Public Schools 
Amendment Act (Protecting Child Care Space in Schools) : 
 
Josh Watt Association des commissions scolaires du Manitoba  
Pat Wege Manitoba Child Care Association 
Kim Perring On The Move Incorporated 
Brianne Goertzen Particulier 
Susan Prentice Particulier 
 
Exposés écrits : 
 
Le Comité a reçu l'exposé écrit de la personne mentionnée ci-après sur le projet de loi 2 — Loi modifiant 
la Loi sur les écoles publiques (faible effectif des classes)/The Public Schools Amendment Act (Small 
Classes for K to 3) : 
 
Rachelle Ladd Particulier 
 



Le Comité a reçu trois exposés écrits des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 7 — Loi 
modifiant la Loi sur les écoles publiques (superficie réservée aux garderies dans les écoles)/The Public 
Schools Amendment Act (Protecting Child Care Space in Schools) : 
 
David Hay Sugar-N-Spice Kiddie Haven, Inc. 
Mihaela Mujcinovic Particulier 
Lori Schroen SCFP, section locale 1543 
 
 
Projets de loi étudiés et dont il a été fait rapport : 
 
(No 2) — Loi modifiant la Loi sur les écoles publiques (faible effectif des classes)/The Public Schools 
Amendment Act (Small Classes for K to 3) 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 7) — Loi modifiant la Loi sur les écoles publiques (superficie réservée aux garderies dans les 
écoles)/The Public Schools Amendment Act (Protecting Child Care Space in Schools) 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
M. GAUDREAU 

 
 
 
 
Le 17 février 2016 
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